Annexe1b : Phase 1 : Fiche de candidature individuelle


Le dossier complet est à envoyer à Pierre Raulier (praulier@natagriwal.be) pour le 29/09/2025 à 9h00. Pour que le dossier soit complet, il doit contenir la fiche de candidature collective (Annexe1a : Phase 1 : Fiche de candidature collective) et la fiche de candidature individuelle (Annexe1b : Phase 1 : Fiche de candidature individuelle) de chaque agriculteur·ice mentionné dans la fiche de candidature collective. 
Le dossier peut être composé de fichiers PDF ou de documents Word. Si le dossier est trop volumineux pour être envoyé par mail, il peut être envoyé via une plateforme de transfert.

Entreprise agricole

Nom d’entreprise :     ……….....................................................................................
Numéro d’entreprise :     ……………………………………………………………………………….
Nom et prénom de la personne de contact :  ………………………………………………………………

Déclaration d’intérêt
L’agriculteur·ice déclare être en accord avec les points suivants (cocher la case adéquate) :
☐ Je suis prêt à engager des terres arables en parcelles aménagées (MC7) dans la zone du projet en vue de contribuer à l’objectif de 5% d’aménagements favorables aux busards sur la plaine.
☐ Je suis prêt à mobiliser les agriculteurs et agricultrices de la plaine qui ne sont pas engagés dans le programme agro-environnemental, via les actions du projet et via des modes de communication plus informels.
☐ Je suis intéressé·e par l'identification et la mise en œuvre d'actions communes.

Date
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